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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation aux interdictions de destruction de spécimens 
d’espèces animales protégées et de leurs habitats

Construction d’un parc photovoltaïque sur la commune de Portets

NEOEN - Centrale Solaire Orion 15

Réf. DBEC : n° 110/2021

La Préfète de la Gironde

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-1,
L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021 fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire
national,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste
nationale,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 de Mme la Préfète de la Gironde, donnant délégation de
signature à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du
logement, dans le cadre de ses attributions et  compétences,  des décisions portant sur  les espèces
protégées,

VU l’arrêté N° 33-2021-07-06-00008 du  6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par NEOEN – centrale Solaire
Orion 15 le 6 juin 2017 et complétée le 28 juin 2021,

VU l’avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature en date du 15 décembre 2017,

VU la  consultation  du public  menée du  4 au 19 avril  2018 via  le  site  internet  de la  DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/14
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CONSIDÉRANT qu’au  sein  d’une  zone  de  recherche  de  18  ha  sur  la  commune de  Portets,  favorable  au
développement des centrales solaires sur son territoire, le choix du site d'implantation, basé sur des
critères environnementaux, paysagers, techniques, économique et réglementaires, s’est porté sur une
ancienne carrière d’extraction de matériaux, présentant un terrain bien exposé, facilement aménageable
et accessible, sans voisinage ni conflit d'usage et à l'écart des zones d'intérêt écologique il n'existe pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT  que la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,  l'altération  ou  à  la
dégradation  des aires de repos et des sites de reproduction des espèces animales concernées ainsi
qu’à la destruction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens de ces espèces, 

CONSIDÉRANT que ce projet, devant permettre de générer une puissance électrique de 4 276  Mwc, soit une
production  annuelle  de  5  900  MWh,  contribue  aux  objectifs  de  la  Programmation  pluriannuelle  de
l’énergie (36 % d’électricité d’origine renouvelable en 2028), et participe aux engagements européens
signés par la France en termes de politique énergétique et présente, à ce titre, une raison impérative
d’intérêt public majeur, de nature économique et environnemental.

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Titre I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation 

Le bénéficiaire de la dérogation est NEOEN – centrale Solaire Orion 15 – 4 rue Euler 75 008 Paris - dans le
cadre du projet de construction d’un parc photovoltaïque sur la commune de Portets.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation  

Dans le cadre du projet de construction d’un parc photovoltaïque sur la commune de Portets, tel que présenté
dans le dossier de demande de dérogation, déposée le 6 juin 2017 et complétée le 28 juin 2021, le bénéficiaire
est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions :

- d’arrachage et enlèvement des espèces végétales suivantes : Lotier hispide (Lotus hispidus) ;

-  de  destruction  accidentelle,  capture,  déplacement, perturbation  intentionnelle  des  spécimens  des
espèces animales protégées suivantes : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta
bilineata),  Triton  marbré  (Triturus  marmoratus),  Triton  palmé  (Lissotriton  helveticus),  Salamandre  tachetée
(Salamandra salamandra),  Grenouille agile (Rana dalmatina), Crapaud calamite (Bufo calamita),  Damier de la
Succise (Euphydryas aurinia) ; 
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-  de destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes : Lézard des murailles
(Podarcis muralis),  Lézard à deux raies (Lacerta bilineata),  Triton marbré (Triturus marmoratus),  Triton palmé
(Lissotriton  helveticus),  Salamandre  tachetée (Salamandra  salamandra),  Grenouille  agile (Rana  dalmatina),
Crapaud  calamite (Bufo  calamita),  Mésange  à  longue  queue (Aegithalos  caudatus),  Coucou  gris (Cuculus
canorus),  Mésange bleue (Cyanistes caeruleus),  Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula),  Hypolaïs polyglotte
(Hippolais polyglotta),  Mésange huppée (Lophophanes cristatus),  Rossignol phylomèle (Luscinia megarhyncos),
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Tarier pâtre (Saxicola torquatus), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes), Damier de la Succise (Euphydryas aurinia).

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction concernent :

– 2,8 ha d'habitats favorables aux Lézards des murailles et Lézard vert,

– 550 m² d'habitats favorables à la reproduction des amphibiens,

– 5,5 ha détruits d'habitats favorables aux oiseaux forestiers dont 1,6 ha au niveau de la bande soumise à
Obligation Légale de débroussaillement (OLD),

– 4,4 ha d'habitats favorables aux oiseaux des milieux semi-ouverts,

– 8 500 m² d'habitats favorables au Lotier hispide.

Titre I  I   –   PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES  

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 6 juin 2017 et complété le 28 juin 2021,
notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

L’aménagement du parc photovoltaïque peut se dérouler jusqu’au 31 décembre 2024 au plus tard.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des opérations d’aménagement du parc photovoltaïque est transmis aux services de la
DREAL/SPN), et de l'OFB, dès réception du présent arrêté.

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,

- défrichement / libération des emprises,
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- mise en place des aménagements temporaires (bases vie, accès, voies de desserte, zones de stockage,
de circulation et de stationnement….),

- travaux de compensation,

- interventions de l'écologue pour :

- baliser et mettre en défens les secteurs évités,

- baliser et gérer les espèces exotiques envahissantes en adaptant notamment les plans de circulation
des engins, les zones de stockage et de stationnement,

- assurer le sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,

- suivre le déroulement et la remise en état du chantier,

- encadrer et suivre les travaux compensatoires,

- adapter si nécessaire les mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

La planification des opérations doit être conforme au calendrier défini dans le dossier de demande de dérogation
déposé le 6 juin 2017.

Les opérations de débroussaillage/défrichement et de nivellement du site sont réalisées entre début septembre
et fin octobre.

Les opérations de défrichement sont précédées du passage de l'écologue pour le balisage des secteurs évités
et, le cas échéant, des stations d'espèces invasives.

Le planning est accompagné d'un plan masse et schémas actualisés de l'emprise travaux, localisant de façon
précise les différentes mesures décrites aux articles 5 à 12.

Les dates d'intervention ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont portés au journal de bord du chantier,
conformément à l’article 9 du présent arrêté.

Les services de la DREAL/SPN et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage des
travaux de défrichement.

ARTICLE 5 : Mesures d’évitement

Le bénéficiaire s’engage à éviter totalement la partie sud des terrains (mesure MN-CE2) et à conserver les trois
zones de tonsures à annuelles acidiphiles accueillant le Lotier velu : deux au sein du périmètre clôturé et une en
bordure nord-est du projet (MN-CE1). Cette mesure est également favorable aux habitats de repos du Crapaud
calamite. 

La zone à défricher est clairement matérialisée et signalée avant le démarrage des travaux de défrichement.

Les clôtures de mise en défens des secteurs évités sont  installées,  au plus tard,  à l’issue de la phase de
défrichement, selon le principe présenté en figure 1.
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Figure 1 : Zones évitées 

Les mises en défens, installées sous le contrôle de l’écologue chargé du suivi des travaux, sont conservées et
régulièrement contrôlées pendant toute la durée du chantier.

Aucun engin de travaux et aucun personnel de chantier n’est autorisé à pénétrer sur les secteurs concernés.

Les aménagements temporaires (accès et pistes,  zones de stockage de matériaux,  stationnement d'engins,
bases-vie...) sont en particulier positionnés en dehors des secteurs évités.

Les  délimitations  précises  de  l'emprise  des  travaux,  des  secteurs  évités,  ainsi  que  le  positionnement  des
panneaux,  des aménagements temporaires et définitifs sont reportés sur le plan du chantier, conformément à
l'article 4.

En outre, la matérialisation ainsi que la mise en défens des espaces évités sont précisées dans le journal de
bord du chantier conformément à l’article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 6 : Organisation particulière du chantier

6.1 Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier

Le cahier des charges de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux doit contenir les attentes
spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier, notamment concernant la
prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes de chantier, la gestion de la base
vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le stationnement des engins, la gestion
des pollutions ainsi que les procédures et moyens d'interventions en cas de pollutions accidentelles.
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La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux et de
l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier.

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux, selon les modalités définies à l'article 13.

6.2  Mise en place  d’un protocole de décapage / stockage / régalage de la terre végétale favorable au
Lotier grêle

Il est procédé à un décapage des terres végétales au niveau des zones de tonsure et de pelouse acidiphile sous
l’emprise  des  panneaux,  secteurs  qui  auront,  au préalable,  été  piquetés  par  un écologue.  Ces terres  sont
stockées sous forme de merlon pendant la suite  du chantier  pour enfin  être  régalées à  la fin des  travaux
d’installation du parc. Les zones de prélèvement et zones de régalage de la terre végétale (mesure MN-CR5)
ainsi que les zones décapées (mesure MN-FR2) doivent être précisées et localisées avant toute intervention. 

Cette opération est conduite sous le contrôle de l'écologue chargé du suivi du chantier.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre,
est transmis à la DREAL/SPN, au plus tard au démarrage de la phase de pose des panneaux.

6.3 Mesures spécifiques d’aménagements d’habitats terrestres de substitution et de pierriers en faveur
des amphibiens et des reptiles

En complément  du  réseau  de  points  d’eau  créés  en  partie  Nord-Est  des  terrains  du  projet  (voir  mesure
compensatoire développée ci-après), des habitats terrestres de substitution sont mis en place dans un rayon
proche des mares, dans l’optique d’améliorer la capacité d’accueil des terrains du projet pour les amphibiens.

Ces habitats terrestres de substitution prennent la forme de tas de bois et de branchages (souches, bois mort...)
issus du défrichement, exploitables par la majorité des espèces d’amphibiens recensées sur le site.

Pour ce  qui  est  du Crapaud calamite,  des  petits  merlons  de matériaux  meubles  (réutilisation des  couches
superficielles des sols excavés pour la création des mares) sont confectionnés sur la zone. Ces zones refuges
peuvent être complétées par la mise en place de matériaux un peu plus grossiers comme des galets provenant
de secteurs proches et de matériaux plus fins comme des graviers.

Il est procédé à la création de sites de ponte pour les reptiles par stockage de gros volumes de déchets végétaux
en décomposition au niveau des lisières.

Dans les secteurs proches des clôtures, il est procédé à l’installation de pierriers permettant l’accueil des reptiles.
Un pierrier correspond à un amoncellement de pierres, posées en vrac sur une certaine hauteur (60 à 100 cm).

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre
pour chaque type d’aménagement, est transmis à la DREAL/SPN, au plus tard au démarrage  de la phase de
pose des panneaux.

6.4 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion  d'espèces  envahissantes  sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment  concernant  l'entretien  et  la
circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces
envahissantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises travaux, l'apport de matériaux et
la remise en état du site.
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L'utilisation d'herbicides, de matériaux calcaires ainsi que le mélange ou de transfert de terres végétales entre les
secteurs contaminés de façon avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont en particulier interdits.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les modalités spécifiques adoptées en fonction  des
espèces identifiées (balisage, formation des personnels de chantier, circulation des engins, gestion des déchets
verts, gestion et stockage des terres contaminées...) est transmis à la DREAL/SPN, au plus tard au démarrage
de la phase de pose des panneaux.

L'ensemble des mesures relatives à l'organisation particulière du chantier, objet de l'article 6, est porté au journal
de bord du chantier, conformément à l'article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 7 : Déplacement d’individus d’espèces protégées

Le cas échéant, le pétitionnaire met en œuvre des opérations de sauvetage pour la petite faune (amphibiens
notamment) présente au sein de l’emprise travaux.

Ces déplacements d’individus d’espèces protégées sont effectués par l’écologue chargé du suivi du chantier.

Ces opérations font l’objet d’un compte-rendu transmis à la DREAL/SPN et précisant notamment les modalités
techniques mises en œuvre, la localisation précise des secteurs de transfert et la liste des espèces déplacées. 

Les déplacements d'individus d'espèces protégées sont portés au journal de bord du chantier conformément à
l'article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Remise en état de l’emprise travaux

A l'issue des travaux, les aménagements temporaires (base vie et dépôts provisoires...) sont supprimés, les
déchets éliminés et le sol remis en état.

Les sols localement perturbés peuvent être décompactés superficiellement en fin de chantier afin de favoriser la
recolonisation spontanée par les espèces végétales présentes, sous réserve du respect de l’article 6.4.

Lors de cette phase, toutes les mesures de  prévention, éradication et confinement sont à nouveau mises en
œuvre pour éviter la réapparition et la dispersion des espèces invasives sur le site aménagé.

8.1 Mise en place de la clôture

La clôture est installée au plus tard à la fin du chantier et doit permettre le déplacement de la petite faune. Les
spécificités de cette clôture (types de clôture, perméabilité à la faune...) sont précisées par l’écologue chargé du
suivi des travaux et transmises à la DREAL/SPN pour information préalablement à son installation.

L’ensemble des mesures relatives à la remise en état des emprises chantier, objet de l’article 8, est porté au
journal de bord du chantier, conformément à l’article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Compte-rendu de l’état d’avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre à la DREAL/SPN, tous les mois ou à une fréquence régulière
adaptée à l'actualité du chantier, un journal de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du
chantier,  les enjeux relatifs  aux espèces protégées,  l'enchaînement des phases et  opérations ainsi  que les
actions répondant aux prescriptions du présent arrêté (articles 3 à 8).
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Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.

SECTION 2 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE D’EXPLOITATION

Durant  la phase d’exploitation,  le  bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre les  mesures d’évitement  et  de
réduction d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 6 juin 2017 et complété le 28
juin 2021, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 10 : Mise en place d’une gestion de la végétation en phase de fonctionnement

En phase d’exploitation du site, la gestion des milieux interstitiels dans les emprises du futur parc photovoltaïque
(formations végétales développées entre  les rangées de panneaux,  donc hors  ombrages,  ainsi  que sur  les
pistes) doit favoriser les pelouses silicicoles atlantiques et végétations annuelles acidiphiles.

Après implantation des panneaux, le site ne fait l’objet d’aucune végétalisation herbacée. La reconquête se fait à
partir des stocks de graines laissés en place dans les horizons superficiels des sols, puis par enrichissement
progressif à partir des milieux naturels environnants ou conservés à l’intérieur du site. Il est privilégié un entretien
favorable à la diversification de ces groupements.

Afin de favoriser le développement du Lotier grêle sur le site, les parties superficielles des sols sont légèrement
décapées et aucun ensemencement  n’est réalisé, engendrant une recolonisation spontanée de la végétation.
Cette mesure permet la mise en place d’une végétation pionnière rase favorable au Crapaud calamite, favorisant
l’exploitation de la centrale photovoltaïque par l’espèce en phase terrestre.

Les  moyens  mécaniques  ou  thermiques  sont  systématiquement  privilégiés,  à  l'exclusion  de  tout  traitement
chimique. Les travaux d’entretien sont réalisés en dehors des périodes sensibles pour la faune.

L'apparition d'espèces exotiques envahissantes fait l'objet d'une surveillance spécifique et, le cas échéant, de
propositions de lutte.

Les modalités détaillées de gestion et d'entretien de la végétation du parc, notamment sur secteurs évités, font
l’objet d’un plan de gestion détaillé conformément à l’article 12.

Le pétitionnaire s’assure que les mesures d’entretiens du parc et de la bande soumise à OLD sont conformes
aux Obligations Légales de Débroussaillement et compatibles avec les préconisations des services de secours
et d’incendie.

L’entretien adapté est confié à un organisme qualifié, pendant toute la durée de l’exploitation.

SECTION 3 - MESURES COMPENSATOIRES

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation, déposé le 6 juin 2017 et complété le 28 juin 2021, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.
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ARTICLE 11 : Sites de compensation et type de mesures 

11.1 Mesures de compensation in-situ

Les zones de compensation identifiées s’inscrivent  au sein du périmètre clôturé,  sur  la partie nord-est,  non
aménagée de panneaux.  Les travaux de compensation visent  à  créer,  sur  1  100 m²,  un réseau de zones
humides  temporairement  en  eau,  permettant  d’accueillir  la  reproduction  des  amphibiens  et  notamment  du
Crapaud calamite (MN-CO1) et à reconstituer des habitats favorables au développement du Lotier grêle et au
repos du Crapaud calamite (MN-CO2) sur 8 500 m². 

11.2 Mesures de compensation ex-situ

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place une gestion conservatoire d’espaces forestiers dégradés sur les sites
suivant :

• Site de Portets sur 7 ha avec la mise en place d’une diversification des boisements en favorisant les
feuillus et leur vieillissement et en raisonnant la fréquentation du site.

• Site de Budos sur 9 ha avec mise en place d’une gestion sylvicole permettant le développement du bois
mort,  la  mise  en  place  d’îlots  de  vieillissement,  le  maintien  du  couvert  et  le  développement  d’une
régénération naturelle diversifiée. Cette gestion peut être complétée par des plantations de feuillus ou la
création de milieux plus ouverts et la restauration d’une bande tampon de 10 m minimum autour des
dépressions humides.
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ARTICLE 12 : Dispositions générales de gestion conservatoire

Après travaux d’aménagement du parc et/ou travaux compensatoires, la végétation du parc photovoltaïque ainsi
que l’ensemble des secteurs visés aux articles 5 et 11 font l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoire
pendant une durée minimum de  30 ans, à compter de leur aménagement et/ou restauration et de la mise en
œuvre du plan de gestion.

Pour l’ensemble des secteurs de compensation, les services de la DREAL/SPN, ainsi que le comité de suivi
défini à l’article 15, sont informés des modalités de sécurisation foncière des secteurs de compensation et des
modalités  d’organisation  de  la  compensation,  notamment  concernant  l’opérateur  de  compensation,  chargé
d’assurer la mise en œuvre des mesures, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Sur la base des orientations définies dans le dossier de demande de dérogation et des exigences écologiques
propres  à  chaque  espèce  (ou  groupe  d’espèces)  impactée,  l’ensemble  des  modalités  de  restauration,  de
renaturation, de gestion conservatoire et d'entretien des différents secteurs est précisé sous forme d'un plan de
gestion détaillé, établi par un écologue et transmis à la DREAL/SPN pour validation préalable, dans un délai de
6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque secteur et de
l’objectif  recherché,  la  ou  les  espèces  visées,  le  gain  écologique  attendu,  le  calendrier  des  interventions
envisagées,  les  zones  à  traiter,  les  techniques  retenues  pour  la  restauration/renaturation/modification  des
pratiques actuelles et l’entretien des milieux ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles,
sites témoins, forme des rendus…).

Les modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont, le cas échéant, précisées.

Les travaux compensatoires doivent débuter au plus tard en 2022. Les services de la DREAL/SPN et de l'OFB
sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage de ces travaux.

Un suivi et un encadrement du chantier de compensation est assuré par un écologue pendant toute la durée de
ces travaux, selon les modalités définies à l’article 13.

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL/SPN.

Par la suite,  les opérations de gestion conservatoire et d’entretien (calendrier d’intervention, matériel  utilisé,
modalités…) sont consignées dans un cahier d’entretien propre à chacun des secteurs visés.

Pendant les trois premières années, en cas d’évolution négative des populations des espèces protégées et de
leurs habitats,  des adaptations peuvent être apportées aux mesures d’entretien et  de gestion conservatoire
précisées au plan de gestion en fonction des résultats du suivi défini à l’article 14.

A l’issue du 1er bilan à 5 ans de l’ensemble des mesures, tel que défini à l’article 14, un nouveau plan de gestion
est établi et transmis à la DREAL/SPN pour validation.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

À cette fin, le plan de gestion est accompagné d’une cartographie (périmètres, habitats, gestion) établie sous
Système d’Information Géographique.

La première transmission intervient au plus tard le 31/12/2022.
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SECTION 4 - MESURES d’ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre les mesures  d'accompagnement conformément au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 6 juin 2017 et complété le 28 juin 2021, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.

ARTICLE 13 : Suivi environnemental des chantiers

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (aménagement
du projet et travaux compensatoires), afin que soient assurées les opérations suivantes :

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier, de
travaux, de remise en état et de compensation,

- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,

- balisage des plantes exotiques envahissantes afin d’adapter en conséquence les plans de circulation des
engins, les zones de stockage et de stationnement,

- sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,

- suivi du déroulement et de la remise en état du chantier,

- encadrement et suivi des travaux compensatoires,

- définition et adaptation des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement,

- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces
mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect de
l’environnement.

ARTICLE 14 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur le parc photovoltaïque, les secteurs évités
ainsi que sur les secteurs de compensation afin de pouvoir apprécier, avec précision, sur une période de 30 ans,
l'efficience de l'ensemble des mesures (évitement, réduction et compensation – mesures 4 à 12) mises en œuvre
sur les espèces concernées par le projet.

Les suivis des habitats naturels, des espèces animales dont les espèces cibles de cette dérogation et de leurs
habitats sont instaurés dès 2022 pour les secteurs d’évitement et de compensation (état zéro) et dès l’année
suivant la fin des travaux et la remise en état sur le site du projet (année n).

Ils sont réalisés de façon annuelle pendant les  3 premières années,  à compter de 2022 puis en année n+ 5,
n+10, n+15, n+20 et n+30.

Ces suivis sont complétés par une surveillance des espèces invasives.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion, défini à l’article 12 du présent arrêté.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque campagne de suivi
(au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse des données de suivi des  3 premières années suivant l’aménagement du site, permettent, en cas
d’évolution négative ou d’absence  d’évolution des  populations  des  espèces protégées et  de leurs  habitats,
d’adapter ou modifier les mesures définies aux articles  5,  10, 11 et  12,  voire de proposer des mesures de
compensation complémentaires.
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A l’issue du bilan des mesures à 5 ans, un nouveau document de gestion pour l’ensemble des secteurs de
compensation est établi et transmis à la DREAL/SPN pour validation.

Dans l’hypothèse où les analyses  menées dans le  cadre  de ce  bilan à  5 ans concluent à  l’inefficacité  de
certaines mesures de compensation, des sites de compensation alternatifs ou complémentaires sont proposés
sans délai à la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire  est  tenu de verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents,
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.

Les  données  brutes  de  biodiversité,  acquises  à  l’occasion  de  la  constitution  du  dossier  de  demande  de
dérogation déposé le 6 juin 2017 et complété le 28 juin 2021, sont versées de la même manière et sans délai à
compter de la date de notification du présent arrêté.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 15 : Comité de suivi

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place, dès le début du chantier,  un comité de suivi de l’ensemble des
mesures énoncées aux articles 3 à 14, conditionnant la présente dérogation.

Il réunit  a minima la DREAL (Service Patrimoine Naturel),  NEOEN, l’écologue en charge du suivi du chantier
et/ou du suivi écologique, l’opérateur de compensation et l’OFB.

A l’initiative du pétitionnaire, le comité se réunit au moins une fois par an pendant  les 3 premières années  (à
compter de 2022), en 2027 puis tous les 5 ans jusqu’en 2032 et tous les 10 ans jusqu’en 2052.

ARTICLE 16 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN les documents suivants :

- le planning prévisionnel et le plan masse actualisé (art. 4), dès réception de l’arrêté,

- la date de démarrage des travaux de défrichement (art. 4),

- le compte-rendu des modalités de mise en œuvre des opérations de décapage, stockage et régalage des
terres à Lotier grêle, au plus tard au démarrage de la phase de pose des panneaux (art. 6.2),

- le compte-rendu des modalités d’installation des aménagements en faveur des amphibiens et reptile, au
plus tard au démarrage de la phase de pose des panneaux (art. 6.3),

- le compte-rendu des mesures de limitation du risque de dispersion des espèces envahissantes, au plus
tard au démarrage de la phase de pose des panneaux (art. 6.4),

- le compte-rendu des opérations de sauvetage, à l'issue de ces opérations (art. 7),

- les spécificités de la clôture périmétrale (types de clôture, perméabilité à la faune...) préalablement à son
installation (art. 8),

-  le  journal de bord du chantier,  tous les mois ou à une fréquence régulière adaptée à l'actualité du
chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 9),
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- les modalités de sécurisation foncière des secteurs de compensation, les modalités d’organisation de la
compensation, ainsi que les plans de gestion de la végétation du parc, des secteurs évités et des secteurs
de compensation, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (art. 12),

- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 12),

- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue de ces travaux (art. 12),

- les données de géolocalisation des mesures de compensation, au fur et à mesure de leur mise en œuvre
ou a minima annuellement, à compter de 2022 (art. 12),

- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 14),

-  le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi
des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 14),

-  le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données  brutes  de  biodiversité  acquises  à  l’occasion  de  la  constitution  du  dossier  de  demande de
dérogation déposé  le  6  juin  2017 et  complété  le  28 juin  2021, sans  délai  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté.

ARTICLE 17 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 18 : Déclaration des incidents ou accidents 

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département, à la DREAL/SPN les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au journal de bord pendant la phase chantier conformément à l'article 9
puis dans les bilans prévus à l'article 14. En cas de nécessité, les suivis prévus aux articles 13 et 14 peuvent
apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 19 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux,  procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et  cartographiques.  Le
pétitionnaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.
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ARTICLE 20 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

–  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  la  Préfète  de  la  Gironde  ou
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 21 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au permissionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde (SAFDR),

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la Directrice du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique.

Bordeaux, le 29 septembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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